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Ce nouveau projet de la MJC d’Aix Les Bains est le fruit d'une réflexion menée au 
travers de différents temps d'échanges et groupes de travail (conseil 
d'administration, équipe permanente, équipe d'animation, bénévoles, adhérents).  
Ces échanges ont permis de questionner l'identité de la MJC, la perception qu'on en 
a aujourd'hui, les enjeux importants auxquels elle doit faire face et les perspectives 
d'évolution pour être en phase avec les besoins du territoire.  
Les échanges dans chaque groupe de travail ont été riches, ils ont permis de 
constituer un socle commun, quatre axes prioritaires et leurs objectifs qui serviront 
de repères pour l’action des administrateurs, des salariés et des bénévoles pour les 
cinq années à venir.   
Pour qu’il puisse vivre, ce projet devra être rendu lisible et visible pour l’ensemble de 

nos adhérents et de nos partenaires institutionnels et associatifs. 

Ce projet est pensé dans un processus dynamique, amené à être requestionné en 

fonction des réalités des années prochaines et pourra être réajusté si cela est 

nécessaire. Sa mise en œuvre sera suivie, évaluée. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

Pourquoi un nouveau projet associatif 
 
 

L’ancien projet (2016-2020) arrivant à son terme, il était nécessaire de l’actualiser et 

de le réinterroger au regard des évolutions à la fois de la structure qui a obtenu 

l’agrément EVS, mais aussi du territoire.  

Ce nouveau projet de l’association sera développé pour les cinq années à venir. Il 

est le fruit d’un large questionnement de tous ceux qui sont attachés à cette maison 

(élu.es du territoire, élu.es de la structure, salarié.es, partenaires associatifs, 

bénévoles, adhérent.es) et qui ont pu démocratiquement exprimer leur vision de la 

MJC, leur opinion sur son fonctionnement et formuler des propositions. Ce document 

est la retranscription des échanges et des synthèses des groupes de travail. 

Le projet associatif est le premier document de base de l’association : Il développe 

les valeurs de l’association, définit les orientations à partir desquelles les équipes 

vont travailler. La réflexion sur le projet nous a permis de faire des constats sur 

l’activité de la MJC, de discuter, d’argumenter, d’approuver des idées et de se 

projeter vers l’avenir. Il a pour objet d’apporter de la clarté sur ce que nous sommes 

et de décrire vers quoi nous souhaitons aller.  

Reprenant les valeurs et fondements de l’association, il pose des principes d’actions 

et les modalités générales de fonctionnement. Le projet associatif de la MJC est 

défini et porté par son conseil d’administration et mis en œuvre par son équipe 

salariée et ses bénévoles. Le projet définit les missions et les objectifs de 

l’association comme acteur de l’animation du territoire et porteur des valeurs de 

l’éducation populaire. 

 

Les valeurs d’éducation populaire 
 
Favoriser l’épanouissement et l’émancipation : 
 
Encourager l’initiative, la découverte, susciter la curiosité ; exercer le pouvoir d’agir  
Aider à la construction personnelle ; promouvoir le bien être ; développer l’esprit 
critique ; prendre confiance en soi ; faciliter l’accès à la culture pour tous  
 
Être ouvert au monde : 
 
Apprendre la tolérance ; se nourrir de la diversité ; développer l’esprit de recherche ; 
permettre à tous l’accès au savoir, à la culture ; favoriser le lien social ; respecter les 
différences ; déconstruire les préjugés ; apprendre pour progresser  
 
Partager : 
 
Aider à sortir de la solitude ; créer du lien, de la confiance et avoir le pouvoir d’agir ; 
accueillir la diversité et rencontrer dans la convivialité ; comprendre les autres ; 
échanger, dialoguer ; participer au collectif, à la vie de la cité ; permettre l’esprit de 
solidarité ; partager des savoirs  
 



 

 

Présentation de la MJC 

 

La MJC est une association loi 1901 créée en 1968. Elle intervient dans le champ 

socio-culturel et de la jeunesse.  

Elle a pour vocation de favoriser l’autonomie et l’épanouissement des personnes, de 

permettre à tous d’accéder à l’éducation et à la culture, afin que chacun puisse 

participer à la construction d’une société plus solidaire et plus juste. 

 

Instances et gouvernance  

Une assemblée générale  

Elle comprend tous les adhérents de l’association, et est l’organe souverain. Elle élit 

les administrateurs.  

Le Conseil d’Administration  

Il est composé de 7 membres élus lors de l’assemblée générale (renouvelable par 

tiers), de 2 membres associés (associations partenaires), de 2 membres partenaires 

(représentants du personnel salarié et prestataire) et de 2 membres de droit 

(directeur de la MJC, représentant de la ville d’Aix Les Bains).  

Le conseil d’administration gère la MJC et en assume la responsabilité légale. Il 

prend les décisions qui sont ensuite mises en œuvre par le bureau et/ou le directeur.  

Le conseil d’administration se réunit 5 fois par an.  

Le bureau  

Il est élu lors du Conseil d’Administration qui suit l’assemblée générale. Il est 

composé d’un président, d’un trésorier, et d’un secrétaire. Peuvent également être 

élus (en fonction du nombre de candidatures) un vice-président et des adjoints au 

secrétaire et au trésorier.  

Le bureau est l’exécutif de l’association. Il a pour rôle de veiller à la mise en œuvre 

des délibérations du conseil d’administration et de l’assemblée générale, d’assumer 

la gestion courante de l’association dans le cadre des orientations arrêtées et de 

veiller à son bon fonctionnement statutaire et au respect de la réglementation  

Le bureau se réunit en moyenne une fois toutes les 2 semaines. 

 

Les commissions : 

4 commissions co-existent à la MJC. Ce sont des instances consultatives 

thématiques où adhérents, intervenants, bénévoles, citoyens peuvent non seulement 

amener leurs connaissances et compétences afin de construire des actions portées 

par la structure, mais aussi exprimer leurs attentes, envies, besoins.  

• La commission des expositions est en charge de la programmation et 

de la communication de l’espace Vaugelas. 



 

 

• La commission culturelle est en charge de la programmation de la 

saison culturelle (spectacles, concerts, soirées 1ères scènes, fête de la 

musique)  

• La commission EVS est en charge de la programmation des grands 

évènements (fête de la MJC, repas partagés, sorties familles…) 

• La commission jeunes qui a pour but de permettre aux jeunes de 

devenir des citoyens de demain en les accompagnant dans un 

processus d’émancipation 

 

Les domaines d’activité 

L’activité de la MJC peut être présentée en quatre pôles :  
 
Les ateliers hebdomadaires :  
 
L’association propose environ 40 ateliers hebdomadaires à destination de différents 
publics (enfants, jeunes, adultes). La palette des activités proposées est très large : 
danses, musiques actuelles, arts plastiques, théâtre, langues…  
La MJC modifie les programmes chaque année en fonction de la demande et des 
effets de mode.  
 
L’accueil jeunes (ALSH) :  
 
L’accueil Jeunes est un lieu où l’on propose des activités à la carte, des soirées, des 
sorties culturelles, de loisirs ou sportives. Des animateurs professionnels sont à 
l’écoute des jeunes et de leur projet. C’est ensemble qu’ils construisent leurs loisirs. 
C’est également un lieu d’échange et de rencontre, d’initiative et de convivialité où 
les jeunes peuvent venir librement en périscolaire : Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 
accueil libre de 16h à 19h. Ponctuellement le vendredi soir ou le samedi : veillée, 
activité ou sortie. Du lundi au vendredi pendant les vacances scolaires : activité, 
sortie ou séjour. Ouverture du lundi au vendredi en périscolaire et toutes les 
vacances scolaires, activités ponctuelles en veillée, organisation de séjours.  
 
 
L’évènementiel / Culturel :  
 
L’association a également comme mission principale de favoriser l’accès à la culture 
au plus grand nombre.  
Espace d’expositions : lieu d’exposition d’art contemporain en accès libre et gratuit. 
Une commission est chargée de programmer des artistes émergents. 6 à 8 
expositions différentes par saison.  

Programmation culturelle : spectacles programmés dans l’auditorium de la Maison 
des Arts et de la Jeunesse, à destination des familles, et souvent destinés au jeune 
public. Les tarifs ont été pensés pour permettre l’accès au plus grand nombre. De 4 
à 6 spectacles sont programmés chaque saison.  

Soirées 1ere scène : Ce rendez-vous trimestriel a permis de développer un lieu de 
rencontre et d’échange incontournable pour les artistes aixois désirant se frotter à la 
scène. Le public, souvent constitué d’amis et de familles, y est bienveillant. Ces 
soirées sont programmées chaque veille de vacances scolaires, soit 5 par saison.  



 

 

Concerts : programmation de groupes locaux, émergents, ces concerts sont gratuits 
ou à tarif très modéré. 2 à 3 concerts programmés par saison, dont un concert au 
profit d’une association caritative.  

 

Le développement du lien social :  
 
Aujourd’hui, la MJC s’est fixé l’objectif de favoriser le lien social. L’agrément Espace 
de Vie Sociale de la CAF va en ce sens :  
Soirées jeux : 4 à 5 fois dans l’année, l’équipe des animateurs organise une soirée 
jeux en famille, le samedi de 16h à 21h  
Sortie familles : 3 à 5 fois par an, la MJC propose des sorties familiales (Parc de 
Peaugres, parc aux oiseaux de Villars les Dombes, musée Confluence de Lyon, 
médiévales d’Andilly, spectacles…)  

Accompagnement à la scolarité : L’accompagnement à la scolarité favorise 
l’épanouissement des collégiens et la réussite dans leur scolarité. Une équipe 
d’accompagnateurs bénévoles propose pour cela un temps où les jeunes trouvent 
l’appui d’un adulte qui les valorise, les aide à découvrir leurs capacités tout en 
établissant une relation de confiance avec eux. Un temps qui permet d’apprendre à 
apprendre, d’éveiller la curiosité, de savoir s’organiser et de devenir plus autonome  

Journée festive : journée de fête à la MJC avec de nombreuses animations gratuites, 
ouvertes à tous. Moment privilégié pour aller à la rencontre des habitants.  

Blabla café : espace d’accueil, de rencontres, d’échanges et d’information pour 
permettre aux habitants et aux parents de trouver une écoute et des éléments de 
réponses à leurs questionnements, rassurer les familles et renforcer les 
compétences parentales  

Ateliers parents enfants : permet de développer des liens parents/enfants autour 
d’une activité d’éveil, de loisirs et de support culturel pour favoriser des moments 
privilégiés et permettre de nouveaux modes de relation.  

Cycle de conférences : sous forme de temps d’échanges, ces conférences-débat ont 
pour objectifs d’être rassurantes pour les participants qui vont « se reconnaître » 
face à des situations communes ; d’être soutenantes et aidantes pour les adultes 
dans leur mission d’accompagnant ; d’ouvrir et d’élargir les réflexions pour amener à 
des pistes de réponses ; et de permettre la prise de distance vis-à-vis de situations 
potentiellement difficiles voire conflictuelles  

 

Les moyens humains 

13 administrateurs 

22 animateurs d’ateliers (dont 2 salariés, 9 mis à disposition, 9 prestataires 

extérieurs et 1 bénévole) 

7 professionnels permanents (directeur, comptable, accueil/médiation, responsable 

enfance-jeunesse, animatrice enfance, animateur jeunesse, animatrice sociale)  

790 adhérents 

 

 

 



 

 

Les axes prioritaires, les objectifs opérationnels / 

actions envisagées 

 

Animer un projet socio-éducatif auprès des jeunes du territoire 

 

Favoriser l’ouverture : 

• Accueil jeunes 

• Ateliers hebdomadaires 

• Soirée jeux 

• Café philo 

• Développer les échanges (inter MJC, atout jeunes, réseau jeunesse…) 

• Proposer des stages pendant les vacances 

• Sorties culturelles 

• Organiser des séjours 

 

Informer / transmettre : 

• Accompagnement à la scolarité 

• Actions de prévention (santé, sexe, alimentation, addictions, numérique…) 

• Orienter vers (droit commun, PIJ, MLJ, RHJ…) 

• Formation du personnel 

 

Aller vers : 

• Temps de rue (avec la prévention spécialisée) 

• Animation hors les murs (city stade…) 

• Temps d’animation collèges et lycée 

• Délocaliser des actions MJC  

 

Favoriser l’émergence de projets : 

• S’impliquer dans les conseils de vie du collège Perret et du lycée Marlioz  

• Suivi des CDJ 

• Développer la commission jeunes de la MJC 

• Accompagner les projets des jeunes (vers bourse atout jeunes, appels à 

projets CAF…) 

• Soirées jeunes 

 

Encourager la prise de responsabilités :  

• Création d’un conseil municipal jeunes 

• Recrutement de jeunes (stagiaires, services civiques, alternants...) 

• Co construire des actions avec les jeunes 

• Valoriser le bénévolat 

• Accompagner les jeunes à intégrer des instances participatives  



 

 

Être un lieu de développement artistique et culturel 

 

Rendre la culture accessible à tous : 

• Accessibilité financière (tarifs adaptés, gratuité…) 

• Programmer des spectacles dans les murs 

• Valoriser et s’appuyer sur des dispositifs existant (culture du cœur, pour tous 

l’accès au spectacle de Malraux…) 

• Prendre en compte les publics à besoins spécifiques 

• Organiser des conférences 

• Développer la médiation culturelle  

• Proposer des ateliers (hebdomadaires, ponctuels) 

 

La culture au service du lien social : 

• Programmer des spectacles de rue gratuits 

• Proposer un évènement rassembleur (action type cultures urbaines) 

• Initier et participer à la fête de quartier 

• Développer des actions culturelles partenariales avec des dispositifs 

d’insertion / d’inclusion 

 

Valoriser les pratiques amateurs : 

• Programmer des expositions 

• Organiser des soirées concerts 

• Proposer des temps de restitutions des ateliers (spectacle fin d’année, portes 

ouvertes…) 

• Développer des Master class 

• Développer les 1ères scènes 

• Organiser une scène MJC pour la fête de la musique 

 

Favoriser l’émergence et la création artistique : 

• Développer les résidences (danse, arts plastiques, musique, théâtre…) 

• Créer un tremplin musical 

• Développer un partenariat pour la diffusion (1ère partie concert de l’été, le 

Before Musilac, scènes régionales…) 

• Proposer un accompagnement artistique 

• Proposer des salles de répétition / maquettage 

• Valoriser les artistes (communication « ils sont passés chez nous ») 

• Initier la création d’un lieu de diffusion adapté  

 

Développer les actions partenariales : 

• Participer aux évènements culturels de la Ville (carnaval, cabanalivres, osez 

les arts, la grande lessive, année thématique, conservatoire, bibliothèque…) 

• Exposer les artistes du M.U.R 

• Participer au Salon du livre 

• Programmer des spectacles hors les murs de Malraux 



 

 

 Être un lieu de diffusion de la connaissance pour tous et par tous  

 

Développer le pouvoir d’agir : 

• Partage de savoirs et d’expériences 

• Accès à l’autonomie administrative (droits, gestion de budget…) 

• Découverte de l’environnement local 

• Temps bénévolat 

• Ateliers outil numérique (partenariat EPN) 

• Atelier aisance en public 

 

Créer du lien social : 

• Actions solidaires 

• Fête des voisins 

• Fête de quartier 

• Repas partagés 

• Marche séniors 

• Sorties culturelles 

• Actions intergénérationnel (en partenariat) 

• Rencontres thématiques 

• Jeux 

 

Eduquer à l’environnement et au développement durable 

• Zone de gratuité 

• Biodiversité 

• Participation au World Clean Up Day 

• Ateliers Environnement et Développement Durable (tri sélectif, recyclage, 

réparation, biodiversité, mobilité douce, circuits courts…) 

• Partenariat cabane à livre 

• Ateliers alimentation 

 

Développer une pépinière d’initiatives : 

• Aide à la création d’association 

• Accompagnement de projets des habitants 

• Mise en avant des acteurs et projets 

• Valoriser la participation à des instances participatives 

• Valoriser le bénévolat (temps de rencontre, communication, recrutement…) 

 

Proposer des activités et services aux habitants :  

• Accueil, information, orientation, conseil 

• Ateliers hebdomadaires 

• Atelier communication 

• Atelier écriture 

• FLE 

• Actions partenariales (bibliothèque, salon du livre…) 



 

 

Soutenir la fonction parentale, favoriser les liens familiaux 

 

Accompagner toutes les familles :  

• Accessibilité 

• Départ en vacances 

• Accompagnement période covid 

• Alimentation santé en famille 

• Ecoutilles 

• Adhésion tarif unique famille 

 

Informer les familles : 

• 1ere info droits / aides 

• Orientation vers droit commun et partenaires 

• Conférence 

• Partenariat local (maison de la parentalité, maison sociale du département, 

CAF, PRE, prévention, crèches, secours populaire…) 

• Permanences EVS 

• Participation aux évènements sur le territoire (festi famille, forum de la 

parentalité…) 

 

Contribuer à l’épanouissement de chaque membre de la famille : 

• Programmation culturelle 

• Ateliers parents enfants 

• Sorties familles 

• Soirées jeux 

• Soirées contes 

• Participation au carnaval 

• Évènements intergénérationnels 

 

Valoriser les parents dans leur rôle éducatif : 

• Café des parents (visio + présentiel) 

• Cafés thématiques  

• Accompagnement à la scolarité 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le projet de la MJC est un document fédérateur, auquel les administrateurs, les 

salariés, les bénévoles, les adhérents, les partenaires peuvent se référer. C'est aussi 

un outil de communication qui permet de faire connaître et de mieux appréhender 

les enjeux, les valeurs de l'association et son ambition. C’est une feuille de route, un 

fil conducteur qui au quotidien, encourage l’initiative, le mouvement et l’innovation 

avec la participation de chacun. Il ne pourra se concrétiser sans la poursuite des 

partenariats déjà engagés et à venir et la prise en compte et l’implication des 

adhérents.  

La réussite de la mise en œuvre de ce projet associatif dépendra de notre 

détermination, de l’énergie et de l’engagement que nous lui consacrerons. 

 

 


